Secteur des Universités
L’A.P.P.E.L., en partenariat avec le syndicat libéral, relaie désormais les inquiétudes et les aspirations des personnels des universités libres auprès des autorités compétentes en matière de négociation et de concertation sectorielle ou intersectorielle.

Nous sommes également représentés au CIUF « www.ciuf.be » (Conseil Interuniversitaire de la Communauté française de Belgique, regroupant l'ensemble des neuf Universités et Facultés universitaires de la Communauté française de Belgique) dont les rôles principaux sont :

· remettre des avis sur toute matière relative à l'enseignement universitaire; 

· organiser la concertation entre les institutions universitaires ainsi que vis-à-vis des étudiants et des autres institutions d'enseignement supérieur; 

· promouvoir les collaborations interuniversitaires et interfacultaires; 

· assurer la représentation des institutions de l'enseignement universitaire de la Communauté française au sein de diverses instances nationales ou internationales. 

L’APPEL affilie dans les 5 grandes Universités libres        
Université Libre de Bruxelles (ULB)
Université catholique de Louvain (UCL)

Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix à Namur (FUNDP)
Facultés universitaires Saint-Louis à Bruxelles (FUSL)
Facultés Universitaires Catholiques de Mons (FUCaM)
Une cellule syndicale est d’ores et déjà active et opérationnelle sur le site de l’ULB

www.ulb.ac.be/cgslb

